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La séance ouverte à 3 y2 h. fut levée après 7 h. du soir. La
prochaine réunion aura lieu au Tessin.

Tessin. — La nouvelle loi scolaire augmente dans une
proportion sensible les traitements des instituteurs primaires.
Elle fixe, en outre, une échelle d'augmentations triennales
jusqu'à 500 fr. pour les instituteurs et 350 fr. pour les
institutrices. Les traitements sont à la charge des communes.
L'Etat y contribuera dans la mesure de 5 % du minimum
légal.
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AVIS
i

Dans sa séance du 15 septembre passé, le Comité de la
Société fribourgeoise d'éducation a choisi, pour être mise à
l'étude en 1911, la question suivante : « Comment doit-on, à
l'école primaire, se servir des exercices oraux pour améliorer
la prononciation' et le langage des élèves »

II
Le corps enseignant est avisé qu'il peut se procurer au

Dépôt du matériel scolaire des tableaux ardoise de toute
première qualité et dans toutes les dimensions. Le Dépôt du
matériel scolaire est également bien fourni en plumes des
premières marques; on y trouvera aussi des crayons Faber
et Lyra, ces derniers nouvellement introduits remplacent
avantageusement les crayons Faber.

Les cahiers sont confectionnés avec du papier de premier
choix et, à partir du nouvel an prochain, tous les cahiers, sauf
les Nos 8 et 9, comporteront deux marges arrêtées.

Les instituteurs trouveront également au Dépôt la nouvelle
édition : Aux recrues suisses, par Perriard et Golaz, au prix
de 0,80 cent, et 1 fr. 20 l'exemplaire avec carte.

A partir de ce jour, le corps enseignant pourra également se

procurer au Dépôt du matériel le nouvel Allas suisse qui vient
de sortir de presse.

Il est également le dépositaire de l'établissement d'engins
de gymnastique de Berne et toutes les commandes d'engins
devront être adressées au Dépôt du matériel scolaire, Grand'-
Iiue, 32, rez-de-chaussée.


	Avis

